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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 19 avril 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255
Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3558-2005.

Procédure d'appel d'offres et d'octroi pour les contrats d'approvisionnement en électricité d'un an et moins d’Hydro-Québec Distribution.

Demande de frais de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).

Chère Consœur,

Conformément à l'avis public du 25 février 2005 et à l'article 21 du Guide de paiement des frais des intervenants, il nous fait plaisir de déposer sous pli la demande de frais de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) au présent dossier.  Cette demande a été réduite de manière à ne pas dépasser le barème établi de 2000$ plus taxes.
Veuillez noter que l'allocation forfaitaire de 3% n'est pas réclamée, bien qu'apparaissant au formulaire joint ; les codes de protection du fichier Excel de demande de frais fourni par la Régie ne nous permettent en effet pas de l'enlever du formulaire.  Une situation semblable s'était posée pour plusieurs intervenants lors de la demande de frais du dossier R-3554-2005.

SÉ-AQLPA espèrent humblement avoir été utiles aux délibérations du Tribunal en abordant, dans leurs observations écrites, différents enjeux que le dossier soulevait : a) la notion d'appel d'offres de court terme, b) l'éventail des produits énergétiques visés et les produits non standard, c) la publication des exigences préliminaires du Distributeur, d) la publication dans un délai de 90 jours de l'identité du soumissionnaire gagnant et de certaines des modalités de l'offre retenue.  Par ailleurs, Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) recommandaient à la Régie d'approuver la proposition d'Hydro-Québec Distribution de limiter ici les critères de sélection aux seuls critères monétaires, puisque les soumissionnaires vendront généralement à découvert, sans que la source de production électrique soit connue au moment de l'acceptation de leur offre.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
p.j.

c.c.
La demanderesse.


